Par arrêté n° 4330 MCE du 10 octobre 2001.— M.Eric Komori du Department of land and natural ressources de Hawaii est autorisé à effectuer une campagne de prospections archéologiques et de fouilles sur le site de Mata’irea sur l’île de Huahine.

Cette autorisation est donnée pour la période du 15 octobre au 3 novembre 2001.

Ce travail de recherches archéologiques est conduit sous l’égide du service de la culture et du patrimoine.

Les divers travaux effectués, les objets et les vestiges trouvés à l’occasion de cette mission feront l’objet d’un inventaire rigoureux contenu dans un rapport de mission qui sera remis au service de la culture et du patrimoine dans les 2 mois suivant la fin de la mission.Le rapport final interviendra au plus tard 6 mois à l’issue de la mission.

Les objets et vestiges découverts sont la propriété de la Polynésie française et seront mis en dépôt au service de la culture et du patrimoine.

Quelques échantillons de sédiments, de charbons, de bois ou autres matériaux et objets fragmentés pourront être autorisés à quitter temporairement le territoire pour analyse, étude et datation dans des laboratoires extérieurs.Les résultats des analyses effectuées dans ce cadre feront l’objet de comptes-rendus spécifiques qui seront transmis au service de la culture et du patrimoine.

Au plus tard six (6) mois après la fin des analyses, les rapports scientifiques et les objets fragmentés seront remis au service de la culture et du patrimoine.

